
Page 1/2 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
AMBASSADE DE FRANCE – IFT – HOMERE TUNISIE – HOMERE FRANCE 

 
 

APPEL À CANDIDATURE 
Mobilité internationale pour un stage de PFE de 4 à 6 mois en France 

(Mai – Octobre 2024)   
 
 
1. Étudiants concernés  
 
Les étudiants concernés pour cette mobilité sont les étudiants inscrits à l’ISAM, durant l’année 
universitaire en cours (2023/2024) en deuxième année mastère professionnel (M2).  
Pour être éligible, le candidat ne doit pas avoir de redoublement dans son cursus universitaire, doit 
avoir, une moyenne générale au bac supérieure ou égale à 11/20. Le candidat doit déposer sa 
candidature en ligne en soumettant un dossier complet dans les délais. 
 
2. Nombre de places 
 
Une seule place pour chaque ISAM. 
 
3. Cadre de la mobilité 
 
Cette mobilité de stage rentre dans le cadre d’une collaboration entre le Ministère de l’enseignement 
supérieur, l’Ambassade de France (Service de Coopération et d'Action Culturelle), l’Association 
HOMERe Tunisie et l’Association HOMERe France. 
 
4. Aspects financiers 
 
Le billet d’avion A/R, l’assurance et les frais de Visa sont pris en charge par l’ambassade de France 
et l’Association HOMERe. 
La rémunération mensuelle doit être assurée par la structure d’accueil du stagiaire. 
Une aide financière peut être obtenue sur demande auprès de HOMERe France. Cette aide est 
déterminée en fonction de la rémunération du stagiaire et du coût de la vie. 
 
5. Calendrier et dates importantes : 
 
Période de saisies des données en ligne sur www.homere.tn/isam et de soumission des documents 
demandés : Du 16 au 19 avril 2024 à minuit. 
Résultats de la présélection adressés par mail aux candidats : le 22/4/2024. 
Envoi des réclamations par mail : au plus tard le 22/4/2024 à minuit à l’adresse 
stagesisam@homere.tn. 
Réception des convocations par mail des entretiens oraux en ligne : 23/4/2024. 
Entretiens oraux en ligne : Les 24, 25 et 26 avril 2024. 
Annonce des résultats : 26/4/2024. 
Affectation de l’étudiant sélectionné, signature de la convention de stage et démarche de demande 
de Visa : du 27/4/2024 au 18/5/2024 (Dates prévisionnelles). 
Date prévisionnelle de début du stage : 20 mai 2024 (Cette date est susceptible d’être modifiée). 
 
 
 

http://www.homere.tn/
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6. Critères de sélection  
 
La sélection est effectuée en 2 étapes : 
 
1ière étape : Présélection pour les auditions 
Un score S sur 20, calculé pour chaque candidat comme suit :  

S = 0,35*MB + 0,3*ML+0,35*MM1 
MB : Moyenne au Bac 
ML : Moyenne des trois années de licence (ML1+ML2+ML3)/3 en session principale 
MM1 : Moyenne de M1 en session principale 
 

2ième étape : 
Les 3 meilleurs scores seront convoqués pour un entretien oral. Un score final Sf sera calculé 
comme suit : 

Sf = 0,7*S+0,3* NEO 
 
NEO : Note obtenue lors de l’entretien oral 
 

La note de l'entretien oral (NEO) est déterminée en considérant la motivation du candidat, ses 
capacités de communication, ses connaissances techniques et théoriques, ainsi que sa capacité 
d'adaptation. 
 
7. Soumission en ligne 
 
Pour la soumission en ligne, les candidats doivent fournir un CV, une copie de leur baccalauréat, des 
copies de leurs relevés de notes de L1, L2, L3 et M1 et une copie de leur passeport ou sa CIN. Une 
copie du passeport en validité est fortement souhaitée. 

 
8. Préparation pour l’entretien 
 
Les candidats présélectionnés doivent envoyer un mail à l’adresse du mail de convocation 
comprenant le texte suivant : 
 
Je m'engage à être ponctuel pour la convocation, en utilisant un ordinateur équipé d'une 
webcam et d'un microphone de qualité, ainsi qu'une connexion Internet fiable. De plus, je 
m'engage à me trouver dans une pièce où je ne serai pas dérangé par des personnes 
extérieures. 
 
Dans le même mail, le candidat doit joindre les documents suivants : 

• Lettre de recommandation d’un des enseignants de l’institution 

• Lettre de motivation 

• Autorisation, pour effectuer un stage de PFE de 4 à 6 mois en France à partir du mois de mai 
2024, signée par le Directeur de l’Institution ou le Directeur des stages ou le Directeur de 
département. 

 
Pour plus d’information, contacter la direction de stages de votre institut, la direction de 
votre département ou appeler HOMERe Tunisie au numéro suivant : 93 700 504. 

 
 
 


